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Questions/réponses droit d’accueil 
 
 
 
 
I – Questions générales sur la loi du 20 août 2008  
 
Q : Quels sont les textes d’application de la loi n°2008-790 du 2 août 2008 ? 
 
R : La loi pr®voit deux d®crets dôapplication : un décret simple ï pris en application des 
articles L. 133-8 et L. 133-12 du code de lô®ducation ï pour les aspects financiers et un décret 
en Conseil dôEtat ï pris en application de lôarticle L. 133-2 ï sôagissant du dispositif de 
négociation préalable. Le décret financier a été pris le 4 septembre 2008 (décret n°2008-901 
publi® au JO du 6 septembre). Le d®cret en Conseil dôEtat devrait pour sa part intervenir fin 
octobre 2008. 
 
Par ailleurs, une circulaire signée conjointement du ministre de lô®ducation nationale et du 
ministre de lôint®rieur, de lôoutre-mer et des collectivités territoriales a été prise le 26 août 
2008 et publiée au bulletin officiel de lôEducation nationale (accessible en ligne sur le site 
internet du ministère). 
 
Q : La loi est-elle entrée en vigueur ? 
 
R : Conformément aux dispositions de son article 15, la loi est entrée en vigueur le 1

er
 

septembre 2008 ¨ lôexception de ses dispositions relatives au processus de négociation 
préalable. Ces dispositions entreront en vigueur avec la publication du décret en Conseil 
dôEtat mentionné ¨ lôarticle L. 133-2 qui devrait intervenir fin octobre 2008. 
 
Q : Où la loi s’applique-t-elle ? 
 
R : Elle sôapplique dans tous les territoires soumis ¨ la r¯gle de lôidentit® l®gislative, côest-à-
dire sur le territoire métropolitain, dans les départements dôoutre-mer ainsi quô¨ Mayotte, ¨ 
Saint-Barthélémy, Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon. 
 
 
II – La déclaration individuelle préalable 
 
 Q : Qui sont les personnels concernés ? 
 
R : 
- Dans les écoles primaires publiques : 
 
Le 1

er
 alin®a de lôarticle L 133-4 du code de lô®ducation pr®voit que « toute personne exerçant 

des fonctions dôenseignement dans une ®cole maternelle ou ®l®mentaire publique » est 
soumise à une obligation de déclaration préalable de son intention de participer à une grève. 
La loi vise donc les personnels qui exercent des fonctions dôenseignement que ce soit à temps 
complet ou à temps partiel, et quôils soient titulaires, stagiaires ou contractuels. Ne sont en 
revanche pas inclus les enseignants qui nôexercent pas des fonctions dôenseignement, comme 
les psychologues scolaires ou les directeurs dô®cole primaire b®n®ficiant dôune d®charge totale 
de service ou qui exercent des fonctions dôenseignement ailleurs que dans les ®coles 
maternelles et ®l®mentaires (par exemple dans lôenseignement secondaire ou au sein 
dôinstitutions ®ducatives sp®cialis®es ¨ caract¯re m®dical). 
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De fa­on g®n®rale le principe est que la d®claration pr®alable nôest obligatoire que pour les 
personnels dont lôabsence prive les enfants du seul adulte qui les a « en charge ». Les 
personnes qui interviennent dans les classes en pr®sence de lôenseignant ne doivent donc pas 
être comptées. 
 
En revanche, et pour des raisons de simplicit®, lôobligation de d®claration est applicable que la 
personne soit ou non en service le jour ou les jours visés par le préavis. Il est rappel® quôun 
agent public peut être en grève, quand bien même son obligation de service ne lui imposerait 
pas dô°tre pr®sent dans lô®cole ce jour-là. 
 
- Dans les écoles primaires privées sous contrat : 

Les personnels enseignants concernés dans les écoles privées sont les maîtres contractuels ou 

agréés placés sur l'échelle de rémunération de professeur des écoles ou celle d'instituteur, les 

maîtres contractuels stagiaires et les maîtres délégués. Il n'y a pas lieu de considérer 

différemment les directeurs des écoles privées des directeurs des écoles publiques dès lors 

qu'ils ne bénéficient pas d'une décharge totale de service.  
 
Q : Auprès de qui la déclaration doit-elle être faite ?  
 
R : Lôautorit® administrative mentionn®e ¨ lôarticle L 133-4 du code de lô®ducation, ¨ qui sont 
adress®es les d®clarations individuelles des enseignants est lôinspecteur dôacad®mie, directeur des 
services d®partementaux de lô®ducation nationale (IA-DSDEN) ou les inspecteurs de lô®ducation 
nationale (IEN) quôil a d®sign®s ¨ cet effet en en informant les enseignants. Dans lôhypoth¯se o½ 
cette mission ¨ ®t® confi®e ¨ lôIEN, celui-ci en rend compte sans d®lai ¨ lôIA-DSDEN. 
 
Il importe par ailleurs, compte tenu des missions qui lui sont confiées par le décret n° 89-122 
du 24 f®vrier 1989, que le directeur de lô®cole soit tenu inform® par lôautorit® acad®mique des 
d®clarations individuelles ®manant des personnels enseignants de lô®cole quôil dirige.  
 
Pour ce qui concerne lôapplication du dispositif dans les écoles primaires privées sous contrat, 
il est ¨ noter que lôarticle L 133-12 du code de lô®ducation pr®voit que lôenseignant effectue sa 
d®claration aupr¯s du chef dô®tablissement.  
 
Q : Quelle forme la déclaration individuelle préalable doit-elle prendre ? 
 
R : Elle doit prendre une forme écrite - une lettre ou une télécopie (mais pas de mail) -, et doit 
comporter les informations permettant dôidentifier lôagent ainsi que la date dôentr®e en gr¯ve. 
 
Q : N’est-il pas possible pour la commune de solliciter directement les personnels 
enseignants ou le directeur d’école afin de connaître plus rapidement les intentions de 
participer à une grève ? 
 
R : Non ; une telle démarche serait contraire à la loi. En outre, lôinformation recueillie serait 
dépourvue de toute valeur probante, et donc inutile. 
 
Q : L’obligation de déclaration individuelle préalable ne constitue-t-elle pas un 
mécanisme de recensement des grévistes ? 
 
R : La loi précise que lôobligation de d®claration pr®alable sert exclusivement ¨ lôorganisation 
du service dôaccueil. Elle ne doit donc pas être confondue avec la procédure de recensement 
des agents effectivement grévistes quôil appartient ¨ lôemployeur public dôeffectuer en vue du 
calcul des retenues sur traitement.  
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Q : Si un enseignant déclare son intention de participer à un mouvement de grève et 
décide en définitive de ne pas participer à ce mouvement, quelles conséquences en tirer ? 
 
R : Aucune. Lôagent est libre de renoncer ¨ son intention de faire gr¯ve et de revenir travailler. 
 
Q : A l’inverse, qu’en est-il si un enseignant fait grève sans avoir déclaré son intention ?  
 
R : Outre la retenue sur salaire qui accompagne tout fait de grève, lôagent sôexpose ¨ une 
sanction disciplinaire qui sera proportionnée aux troubles qui ont pu °tre cr®®s ¨ lôoccasion de 
la mise en place du service dôaccueil. 
 
 
III – L’organisation du service d’accueil par les communes 
 
A – Le seuil d’intervention 
 
Q : Pour savoir si le taux prévisionnel de 25 % de grévistes dans une école est atteint ou 
dépassé, doit-on s’en tenir à un décompte par agent ou faut-il introduire une 
pondération en fonction de la quotité de service des intéressés ? 
 
R : Le décompte se fait exclusivement par agent, quelle que soit la quotité de service de 
lôint®ress®. Autrement dit, lôagent ¨ temps partiel compt® pour un, tout comme lôagent ¨ temps 
complet. 
 
Q : Si un enseignant déclare son intention de participer à un mouvement de grève et 
finalement y renonce, quelles sont les conséquences sur le calcul du taux de 25% ? 
 
R : Aucune. Cette situation nôaffecte pas le calcul du seuil de 25 %, qui sôeffectue au regard 
des seules d®clarations dôintention individuelles enregistr®es, que lôagent ait ou non particip® 
de manière effective à la grève.  
 
Q : Comment prendre en compte la déclaration préalable d’un enseignant dont le 
service d’enseignement se répartit dans plusieurs écoles ? Faut-il tenir compte de sa 
déclaration au titre de toutes les écoles dans lesquelles il a un service à accomplir ou bien 
seulement au titre d’une seule école et dans cette dernière hypothèse, laquelle ?  
 
R : Le mode de calcul prévu par la loi est volontairement simplifié, eu égard au faible temps 
dont disposent les inspecteurs dôacad®mie pour proc®der au recensement des d®clarations et ¨ 
lôidentification des écoles pour lesquelles le seuil de 25% est atteint. Le principe est donc 
celui de la prise en compte de lôenseignant dans chaque ®cole dans laquelle il effectue un 
service dôenseignement, selon la m°me logique qui conduit à ne pas tenir compte du fait 
quôun enseignant est à temps partiel. Cette prise en compte vaut évidemment à la fois pour le 
calcul du dénominateur et du numérateur en vue de la comparaison au taux de 25%. 
 
Q : Qui constate que le seuil prévisionnel de 25% de grévistes est atteint dans telle ou 
telle école ?  
 
R : La loi pr®voit quôil appartient ¨ lôautorit® administrative comp®tente au sein du minist¯re 
de lô®ducation nationale de communiquer ç sans délai » au maire, pour chaque école, le 
nombre de personnes ayant fait la déclaration individuelle préalable. Côest donc lôautorit® 
administrative ï et plus pr®cis®ment lôautorit® acad®mique - qui constate si le seuil de 25 % 
est ou non atteint et qui informe le cas ®ch®ant le maire de son obligation dôorganiser le 
service dôaccueil.  
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B – La période d’accueil 
 
Q : L’article L 133-3 du code de l’éducation prévoit la mise en place d’un service 
d’accueil en cas de grève « pendant le temps scolaire ». Quelle période recouvre cette 
notion de temps scolaire ? 
 
Le temps scolaire correspond au temps pendant lequel les enseignements sont dispensés à 
lôensemble des ®l¯ves. Il est de six heures par jour pour les écoles qui ont choisi de travailler 
quatre jours par semaine et peut être inférieur pour celles qui travaillent neuf demi-journées 
par semaine. Il ne comprend donc ni lôaide personnalis®e ni encore moins lôaccompagnement 
éducatif qui ne se situent que dans le prolongement du temps scolaire. 
 
C – Les personnels susceptibles d’assurer l’accueil des élèves 
 
Q : A quelles catégories de personnels les communes peuvent elles faire appel 
 
R : Il est possible pour les communes de faire appel à des fonctionnaires territoriaux. Selon la 
filière à laquelle ils appartiennent et corrélativement la définition statutaire de leurs missions, 
les agents des diff®rents cadres dôemploi auront  plus ou moins vocation ¨ exercer ce type de 
fonctions ou à encadrer des agents exerçant ces fonctions. 
 
Le recours ¨ des personnels de la fili¯re ñanimationò devrait °tre autant que possible 
privilégié : animateurs territoriaux (régis par le décret n° 97-701 du 31 mai 1997) et adjoints 
territoriaux dôanimation (régis par le décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006).  
Il apparaît également possible de faire appel ¨ des fonctionnaires relevant dôautres cadres 
dôemploi : 
- dans la filière ñsanitaire et socialeò : les puéricultrices cadres territoriaux de santé (régies par 
le décret n° 92-857 du 28 août 1992), les puéricultrices territoriales (régies par le décret n° 92-
859 du 28 août 1992), les conseillers territoriaux socio-éducatifs (régis par le décret n°92-841 
du 28 août 1992), les assistants territoriaux socio-éducatifs (régis par le décret n°92-843 du 28 
août 1992) et les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (régis par le décret 
n°92-850 du 28 août 1992). 
- dans la filière ñsportiveò : les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives 
(régis par le décret n°95-27 du 10 janvier 1995) et les opérateurs territoriaux des activités 
physiques et sportives (régis par le décret n°92-368 du 1

er
 avril 1992). 

Les communes peuvent aussi faire appel à des personnels contractuels avec qui elles sont déjà 
en lien, dans la mesure où les stipulations du contrat de ces agents le permettent, en particulier 
au regard de la définition de leurs missions.  

Il apparaît préférable de ne pas recourir à des personnels fonctionnaires ou contractuels dont 
la d®finition des missions ne sôaccorderait pas avec les fonctions de garde ou de surveillance 
dôenfants. Le Conseil dôEtat, pour apprécier le caractère fautif de certains faits commis par un 
agent, a pu examiner si la mission qui lui était confiée n'excédait pas ses aptitudes 
professionnelles. 

Les communes peuvent enfin faire appel ¨ des personnels quôelles recrutent sp®cialement 
pour assurer le service dôaccueil. Il peut sôagir de retrait®s, dô®tudiants, de salari®s 
dôassociations gestionnaires de centres de loisirs, de parents dô®l¯vesé 
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Recrut®s pour exercer au sein dôun service public administratif g®r® par une collectivit® 
publique, les intéressés seront recrutés par des contrats de droit public. Ils seront à ce titre 
soumis notamment ¨ lôobligation de neutralit®.  
 
Q : Le personnel recruté par la commune pour assurer le service d’accueil peut-il 
comprendre des retraités de la fonction publique ? 

R : Un retraité de la fonction publique peut être recruté comme contractuel par les communes 

pour assurer le service dôaccueil. En effet la seule limite ¨ ce recrutement serait financi¯re : au 

1er janvier 2008, le montant brut des revenus d'activité dôun retrait® de la fonction publique 

ne doit pas excéder, par année civile, un plafond égal à la somme de 6 399,020 ú augment®e 

du tiers du montant brut de la pension. Ce montant nôa toutefois aucun risque dô°tre atteint du 

seul fait de la participation au service dôaccueil. 

Q : Quelle est la formation requise de la part des personnels qui assurent le service 
d’accueil ? 
 
R : Aucune condition de dipl¹me particuli¯re nôest requise, m°me si bien ®videmment toute 
exp®rience ou formation reconnue dans lôencadrement dôenfants ne pourrait être que 
bienvenue.  
 
Q : Combien de personnes les communes doivent-elles recruter pour assurer l’accueil 
des élèves ? 
 
R : Les communes sont parfaitement libres de fixer le taux dôencadrement. Le fait que lôEtat 
verse une compensation par groupe de 15 ®l¯ves nôimpose notamment aucune norme ¨ la 
commune. La seule limite est à rechercher du côté de la responsabilité : il est clair en effet que 
le maire ne pourrait pas recruter un nombre excessivement faible de personnes pour assurer 
lôaccueil sans risquer de mettre en jeu sa responsabilité pénale. 
 
D – L’accueil dans les locaux scolaires 
 
Q : Dans l’hypothèse où des enseignements se dérouleraient dans l’école en même temps 
que le service d’accueil organisé par la commune, comment s’organise la coexistence du 
service d’enseignement et du service d’accueil ? 
 
R : Il appartient normalement au directeur dô®cole de d®finir les r¯gles dôutilisation des 
locaux, en concertation avec le maire. Si, compte tenu des dispositions de lôarticle L. 133-6 du 
code de lô®ducation, le directeur ne dispose pas de la possibilit® de refuser lôorganisation du 
service dôaccueil par la commune au sein des locaux scolaires lib®r®s par le mouvement de 
grève, il doit néanmoins veiller à ce que cette coexistence préserve le bon fonctionnement du 
service public de lôenseignement. Par ailleurs le directeur ne dispose dôaucun pouvoir sur le 
personnel communal désigné par la commune pour assurer spécialement le service dôaccueil 
communal, qui est seul responsable de la prise en charge des élèves bénéficiant de ce service 
dôaccueil et de leur surveillance. 
 
E – Le financement 

 
Q : Certaines prestations complémentaires peuvent elles être facturées aux parents ? 

 

R : Non, lôarticle L. 133-1 du code de lô®ducation pr®cise que le service dôaccueil est assuré 

gratuitement. Cependant, si les jours de gr¯ve, le service de restauration scolaire et dôaccueil 
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des enfants (garderie et étude) avant et après les heures de classe est maintenu, il est facturé 

aux parents comme ¨ lôoccasion des jours dô®cole habituels. 

 

Q : Comment est calculé le montant  de la compensation financière versée aux 

communes ? 

 

R : Le décret n°2008-901 du 4 septembre 2008 éclairé par la circulaire du 26 août 2008 

prévoient que la compensation financière est calculée pour chaque école pour les élèves 

desquelles un service dôaccueil a d¾ °tre mis en place. Elle correspond au plus élevé de ces 

deux montants : 

 

- une somme de 110 euros par jour et par groupe de 15 enfants effectivement accueillis, le 

nombre de groupes étant déterminé en divisant le nombre d'enfants accueillis par quinze et en 

arrondissant à l'entier supérieur. Ce montant est indexé sur le taux d'évolution de la valeur du 

point d'indice de la fonction publique ; 

- le produit, par jour de mise en îuvre du service, de neuf fois le salaire minimum de 

croissance horaire (brut) par le nombre d'enseignants soumis à obligation de déclaration et 

ayant effectivement participé au mouvement de grève. 

 

En tout état de cause, pour une même commune qui a organisé le service d'accueil, ou le cas 

échéant pour un même établissement public de coopération intercommunale chargé par 

convention de l'organisation du service d'accueil en application de l'article L. 133-10, la 

compensation financière ne peut être inférieure à 200 euros par jour, également indexée sur le 

taux d'évolution de la valeur du point d'indice de la fonction publique. 

 

Côest l'inspecteur d'académie, à partir des éléments de calcul que lui auront adressés les 

communes, qui détermine le financement le plus avantageux pour elles. 

Le délai de versement de la compensation est fixé par la loi à 35 jours après notification par le 

maire des informations nécessaires au calcul. 

 

Q : Et dans le cas où le service est confié à une autre commune ou à un EPCI ? 

 

R : La compensation financière est vers®e par lôEtat ¨ la commune au nom de laquelle le 

service dôaccueil est organis®. Côest cette commune qui d®cide par convention de la somme 

r®troc®d®e ¨ la commune ou ¨ lô®tablissement public quôelle a charg® dôassurer le service 

dôaccueil pour son compte.  
 
F – La responsabilité en cas d’accident 
 
Q : Comment établir la responsabilité si un service d’accueil est mis en place dans une 

école qui continue à assurer un service éducatif ? 

 

R : Le premier alinéa de l'article L. 133-9 du code de l'éducation prévoit un régime de 

substitution de responsabilité de l'Etat à celle des communes dans tous les cas où la 

responsabilité administrative de la commune se trouverait engagée à l'occasion d'un fait 

dommageable commis ou subi par un élève du fait de l'organisation ou du fonctionnement du 

service d'accueil. À titre d'exemple, si le dommage subi par un élève résulte d'une faute de 

service commise par un agent communal chargé du service d'accueil, c'est le ministère de 

l'éducation nationale, et non la commune, qui pourra voir sa responsabilité engagée devant le 

tribunal administratif et il reviendra aux recteurs d'académie d'assurer la défense de l'Etat 
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devant le tribunal. Pour ce faire, il conviendra de prendre l'attache de la commune afin de 

disposer des éléments d'information nécessaires. En revanche, la loi ne prévoit pas que la 

responsabilité de l'Etat se substitue à celle de la commune si le dommage subi par l'élève est 

dû au mauvais entretien des locaux ou des matériels à la charge des communes. 

Corrélativement, le ministère de l'éducation nationale est subrogé aux droits de la commune, 

notamment pour exercer les actions récursoires qui lui sont ouvertes. De telles actions 

pourraient être engagées par le ministère de l'Éducation nationale notamment lorsque la faute 

personnelle d'un agent a contribué à la réalisation du dommage ou qu'un tiers est à l'origine du 

dommage.  

 

Q : Quelle est la responsabilité à titre civil et pénal du maire et des personnels des 

communes chargés de mettre en œuvre ce service d’accueil ? 

 

R : A titre civil, le maire et les personnels non enseignants charg®s dôaccueillir les enfants les 

jours de grève ne b®n®ficient pas des dispositions de lôarticle L.911-4 du code de lô®ducation 

qui substituent les responsabilit® de lôEtat ¨ celle des enseignants devant les tribunaux 

judiciaires pour défaut de surveillance ou imprudence. 

 

Toutefois, dans lôhypothèse dôune mise en cause devant les juridictions judiciaires et en 

lôabsence de faute personnelle de leur part, le maire et ces personnels, m°me sôils nôont pas le 

statut de titulaires, bénéficient de la protection de la collectivité publique qui les emploie, 

conform®ment aux dispositions de lôarticle 11 de la loi nÁ 83-634 du 13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des fonctionnaires. 

 

En ce qui concerne la responsabilité pénale, celle-ci est purement personnelle, côest-à-dire que 

toute personne reconnue coupable dôune infraction pr®vue et r®prim®e par le code p®nal 

assume seule la condamnation prononcée par le juge à son encontre. Les délits non 

intentionnels ï qui inquiètent les élus locaux - font toutefois lôobjet de dispositions 

particuli¯res ®nonc®es ¨ lôarticle 121-3 du code pénal. Les dispositions de cet article ont été 

introduites par la loi n°2000-647 du 10 juillet 2000 dite « loi Fauchon è, dont lôobjectif ®tait 

dô®viter la condamnation des personnes nôayant jou® quôun r¹le indirect dans la survenance du 

dommage. 

 

La loi pr®voit par ailleurs que les maires peuvent b®n®ficier de la protection juridique de lôEtat 

comme sôils ®taient agents de ce dernier lorsque leur mise en cause est li®e ¨ lôorganisation ou 

au fonctionnement du service dôaccueil. 
 


